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REVUE SYNDICALE SUISSE

ORGANE MENSUEL DE I’UNION SYNDICALE SUISSE

61¢ année Septembre Ne9

Les rédacteurs changent, la «Revue» continue
Par Jean Mori
Sous ce titre évocateur, le nouveau rédacteur de la Revue syndi-

cale suisse prenait officiellement congé de son valeureux prédéces-
seur au seuil de la retraite, dans le numéro de janvier 1947.

Ving-trois ans se sont écoulés depuis lors et la retraite a sonné
depuis deux ans déja pour le nouveau d’alors. A vrai dire, le pro-
bleme de la succession, facile a résoudre, a été compliqué par le
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